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OLYMPIQUE STE GEMMES-SUR-LOIRE 

EENNGGAAGGEEMMEENNTT  PPEERRSSOONNNNEELL  AA  PPAARRTTIICCIIPPEERR    
AA  LLAA  VVIIEE  DDUU  CCLLUUBB..  

Chèr(e) ami(e), 

En signant une licence à l’OSG Football, tu adhères à un club amateur de près de 200 
licenciés (répartis dans plus de 12 équipes) qui ne fonctionne que grâce à l’action de ses 
bénévoles. Plus ceux-ci seront nombreux et moins la charge sera lourde pour chacun. 

En signant cette licence, tu acquiers le DROIT de pratiquer le football, en match et 
aux entraînements, de faire partie d’une équipe et d’un club où l’ambiance est plutôt 
conviviale. 

Mais en adhérant au club, tu n’acquiers pas que des droits, sans quoi toute vie 
associative serait impossible, tu as aussi des DEVOIRS : respecter ton équipe (présence 
régulière aux entraînements et aux matchs par exemple) et apporter ton concours à la vie du 
club. 

Cela peut se faire de différentes manières, selon les disponibilités et les capacités 
de chacun : 

- arbitrer un match de jeunes le samedi (Débutant, Poussins, Benjamins) 
- assurer parfois le déplacement d’une équipe 
- entraîner ou manager une équipe 
- tenir la buvette un samedi ou un dimanche 
- nettoyer la salle du stade 
- contribuer à la préparation d’un loto, d’une soirée ou toute manifestation 
organisée par le club, vente de brioches … 
- etc. 

A ce jour, vu le nombre d’équipes, l’OSG ne peut fonctionner correctement que si 
chacun, quel que soit son âge et sa place, s’engage à donner un peu de son temps pour les 
autres, pour le club et pas seulement pour son propre compte personnel. 

La contribution de chacun est indispensable, aussi, cette saison, pour toute personne 
désireuse de signer ou de renouveler une licence : l’adhésion au club ne sera accepter qu’à la 
seule condition que la personne s’engage d’emblée à apporter son concours (si modeste soit-
il !) à la vie du club. 

Pour concrétiser cet engagement, il vous suffit de remplir le coupon-réponse ci-joint 
de le signer (signature d’un des parents exigée jusqu’aux 15 ans) et de nous le remettre à 
l’occasion d’une permanence. 

Sans cet engagement écrit, aucune licence ne vous sera octroyée. 
A l’avenir, le Comité Directeur se réserve toute liberté pour prendre les mesures 

nécessaires (suspension momentanée, non renouvellement de licence, etc...) envers les 
licenciés qui, ayant pris cet engagement écrit, refuserait systématiquement et délibérément 
de répondre aux sollicitations du club. 

Comptant vivement sur la coopération nécessaire de chacun d’entre vous, nous vous 
souhaitons une bonne intersaison. 

Le Comité Directeur 
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